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Modification partielle du réglement communal des constructions et des zones
(RCC2)

Art. 103 Zone résidentielle R3
nouvel alinéa b :

La zone d’habitation collective sise dans le quartier St-Laurent est «a plan de quartier
obligatoire ». Les prescriptions réglementaires dudit plan priment sur celles du RCCZ, en
particulier « 'annexe a 'art. 97, réglement de zones », a savoir :

e Hauteurs et niveaux maximum :

o Le long de I'Avenue du Simplon, parcelle n°® 2637 : 4 niveaux + attique ou
combles, hauteur maximum 17 m. ;

o Au sud du Chemin de St-Laurent, parcelle n° 333 : 4 niveaux, hauteur
maximum 14 m. ;

o Au nord du Chemin de St-Laurent : 3 niveaux (2 niveaux + attique ou combles
en limite nord), hauteur maximum 11 m.

e Esthétique : toits plats admis

Approuvé par le Conseil général le 6 novembre 2013
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